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LA COORDINATION DES POLITIQUES ÉCONOMIQUES EN EUROPE

Le rapport d’information de MM. Joël Bourdin (UMP, Eure), Président de la Délégation du 
Sénat pour la planification, et Yvon Collin (RDSE, Tarn-et-Garonne), présente une évaluation de la 
coordination des politiques économiques en Europe, rapport d’étape dans la perspective de la 
future présidence de l’Union européenne par la France. Le constat est alarmant : la coordination, 
engagement fondamental dans le processus de construction européenne semble à l’abandon et 
dégénère en une confrontation aux effets économiques très préoccupants.

I  – Pourquoi il faut une coordination sans faille des politiques économiques 

Alors que la coordination des politiques économiques est un engagement politique 
fondamental dans le processus de construction européenne, son organisation et son 
fonctionnement concrets semblent, paradoxalement, inspirés par des approches théoriques et 
des instruments d’analyse économique qui fondent une coordination a minima, que symbolise le 
rôle primordial, sinon exclusif, du Pacte de stabilité et de croissance. 

Or, l’influence de ces analyses ne doit pas occulter leurs faiblesses, que détaille le 
rapport, et représente un danger pour l’Europe. En effet, l’incoordination des politiques 
économiques jette les bases d’un environnement européen conflictuel et conduit à négliger les 
gains considérables de la coordination.

Cette influence est donc dangereuse. La théorie économique a, de longue date, expliqué 
pourquoi, en l’absence de coordination, les Etats choisissent des politiques antagonistes, qui 
conduisent à des pertes de bien-être. En outre, la plupart des études empiriques montrent que les 
gains de la coordination sont importants. Dans un ensemble économique aussi intégré que 
l’Europe, elle permet d’optimiser les interventions publiques, en amplifiant leur l’efficacité ou en 
réduisant leurs coûts. 

Par exemple, une politique de soutien de l’activité peut être jusqu’à deux fois plus efficace si elle 
est coordonnée que si elle ne l’est pas. 

II  – Une coordination à l’abandon qui dégénère en politiques antagonistes

 De fait, les politiques économiques en Europe apparaissent, au mieux, incoordonnées, au
pire, antagonistes : 

 Le maniement conjoncturel des politiques budgétaires des principaux pays – l’Allemagne, 
la France, le Royaume-Uni… – manifeste l’existence de réactions différentes face à des chocs 
pourtant communs (graphique n° 1), différences qui altèrent leur efficacité. 
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GRAPHIQUE N° 1

INDICATEUR DE DIVERGENCE DES POLITIQUES BUDGÉTAIRES

VARIATION DE LA DIFFÉRENCE DU SOLDE STRUCTUREL ALLEMAGNE - FRANCE (% PIB)

Source : OCDE 

Sur un plan plus structurel, les politiques budgétaires témoignent, de plus en plus, de 
l’acuité de phénomènes de concurrence entre Etats, dont la concurrence fiscale est la 
manifestation la plus spectaculaire. Autrefois limitée à l’imposition du capital, avec pour 
conséquences une déconnexion entre la territorialisation des recettes fiscales et celle de l’activité 
économique (graphique n° 2), et l’existence dans la zone euro d’un taux d’imposition du capital plus 
faible aux Etats-Unis et au Japon, elle s’étend à d’autres formes d’imposition, par exemple, les
impôts indirects dont l’élévation poursuit souvent des objectifs analogues aux dévaluations 
compétitives d’avant l’euro.

GRAPHIQUE N° 2

IMPOSITION DES SOCIÉTÉS EN EUROPE

 Les politiques budgétaires n’ont pas l’apanage de l’antagonisme. Le partage de la valeur ajoutée,
enjeu majeur de la politique économique, dévoile l’existence de choix très divergents et, pour 
certains, antagonistes (graphique n° 3).
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Sources : Eurostat, Commission européenne (2007).

France

LuxbgChypre
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Estonie**

Italie

Irlande

* En Allemagne, une partie des entreprises est imposée à l'impôt sur le revenu. 
** En Estonie, les bénéfices réinvestis ne sont pas imposés.
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GRAPHIQUE N° 3

COÛTS SALARIAUX UNITAIRES DU SECTEUR MANUFACTURIER

Note de lecture : les coûts salariaux 

unitaires mesurent le coût du travail en le 

corrigeant de son efficacité relative (la 

productivité du travail). 

Source : OFCE 

III  – Une logique de déclin

En ce domaine, l’option la plus dangereuse, et la plus tentante dans un espace de non-
coordination, est celle de la désinflation compétitive. Mais, en réalité, elle n’est soutenable, ni pour 
ceux qui la choisissent, ni pour l’Europe. 

Elle n’est pas payante pour ceux qui la choisissent puisqu’elle repose sur une combinaison 
déséquilibrée : le sacrifice des composants domestiques de la croissance (la déflation salariale mine 
le pouvoir d’achat et la demande) et l’exploitation de ceux des partenaires commerciaux. 

Or, les sacrifices intérieurs, qui ne sont pas soutenables et n’ont aucun effet positif sur la 
productivité, entraînent une stagnation de l’investissement et de la croissance tandis que l’exploitation 
des partenaires crée des pertes considérables pour eux, logique intenable dont on mentionne ici deux 
exemples parmi d’autres. 

L’Allemagne a connu une croissance de 0,5 % l’an entre 2001 et 2005 et la forte baisse de ses 
coûts salariaux unitaires a amputé la croissance française de 0,4 point de PIB en moyenne annuelle 
au cours de cette période. L’augmentation des déséquilibres commerciaux au sein de la zone euro est 
considérable (graphique n° 4).

GRAPHIQUE N° 4

ÉVOLUTION DES SOLDES DES BALANCES COURANTES EN ZONE EURO (1996 – 2007) 
(en points de PIB national) 

Source : DGTPE 

Elle diminue la croissance de l’ensemble de la zone (graphique n° 5), crée des chocs 
négatifs successifs auxquels la seule modalité de « coordination » (encore s’agit-il du contraire d’une 
vraie coordination puisqu’elle est assise sur des règles fixées ne varietur), le Pacte de stabilité et de 
croissance, empêche de répondre (tableau).
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GRAPHIQUE N° 5

PIB PAR TÊTE EN EUROPE (EN % DE CELUI DES ÉTATS-UNIS)
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Sources : Outlook n° 79, OCDE

TABLEAU

IMPULSION BUDGÉTAIRE CUMULÉE (2002-2006) –  EN POINTS DE PIB

 2002 2003 2004 2005 2006 

Zone euro 1,5 1,4 1,1 0,5 0,5 

Royaume-Uni 2,9 4,5 4,6 4,2 4,1 

États-Unis 3,8 4,8 5,0 5,0 5,0 

Source : OFCE 

 Ces rappels montrent que la non-coordination des politiques économiques occasionne déjà 
pour l’Europe, des pertes importantes de bien-être. 

Ils suscitent aussi des inquiétudes plus structurelles encore : 

 l’imitation des stratégies de désinflation compétitive, qui pour des pays sans 
possibilité de dévaluation, représente une forte tentation, plongerait l’Europe dans la 
stagnation économique, chacun effaçant les gains des partenaires, sans autre effet que 
de priver l’Europe de croissance ; 

 les tensions résultant des antagonismes actuels, notamment les déficits extérieurs et 
les déficits publics auxquels ils contribuent beaucoup, remettent en question la capacité 
de certains à maintenir leur ancrage à l’euro et à réduire leurs dettes publiques ; 

 les pertes de croissance, s’ajoutant aux effets directs de la concurrence fiscale, qui 
pénalise surtout les grands pays, anémient les budgets publics, particulièrement 
sollicités du fait des transitions qu’implique la réussite des projets les plus ambitieux de 
l’Europe (la Stratégie de Lisbonne, notamment). Dans ces conditions, la réussite de ces 
projets, essentiels pour relever la croissance potentielle, n’est pas envisageable. 

L’importance des enjeux : la restauration du pacte politique européen et la refondation d’une 
Europe de la croissance et du progrès, commande de tourner le dos à une surenchère perverse qui 
voit le manque de coordination des politiques économiques dégénérer en une montée des 
antagonismes. En cohérence avec ses diagnostics, le rapport ouvre plusieurs chantiers de 
réformes auxquels la délégation pour la planification apportera sa contribution dans le semestre à 
venir de préparation à la présidence française de l’Union européenne. 

Le présent document et le rapport complet n° 113 sont disponibles sur Internet :  
http://www.senat.fr/noticerap/2007/r07-113-notice.html  

Le rapport peut également être commandé auprès de : 
l’Espace Librairie du Sénat 

20 rue de Vaugirard, 75291 Paris Cedex 06 – Tel : 01 42 34 21 21 – Courriel : espace-librairie@senat.fr


